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LES ÉLÈVES DU COLLÈGE JACQUES-PRÉVERT DE GUINGAMP PLANTENT DES 
MILLIERS D’ARBRES… DANS LA COUR DE L’ÉTABLISSEMENT !

Avant les vacances scolaires de fin d’année, les élèves du collège Jacques-Prévert de Guingamp 
participent activement à l’aménagement de la cour de leur établissement. En présence de 
Jean-René Carfantan, vice-président du Département délégué à l’éducation, Guillaume Louis 
et Anne-Marie Pasquiet, élus du canton, la plantation d’une micro-forêt à croissance rapide de 
type Miyawaki composée de près de 5 000 arbres a débuté.

C’est la dernière étape de la reconstruction sur site du nouveau collège Jacques-Prévert de 
Guingamp : la plantation, par les 450 collégiennes et collégiens (soit 17 classes), dans la cour de 
l’établissement, d’une « micro-forêt Miyawaki » composée de 4 800 arbres d’essence locale, sous la 
supervision d’un formateur spécialisé, dans une démarche pédagogique et participative.

Inventée par le botaniste japonais Akira Miyawaki, le concept de micro-forêt à croissance 
rapide consiste à planter de manière dense différentes essences locales sur une petite surface. 
Contrairement à une plantation classique, cette méthode favorise une croissance rapide et une 
biodiversité riche, permettant de recréer un écosystème autonome en seulement quelques années. 

« Pour les élèves, professeurs, agents et même riverains, cette micro-forêt offrira un cadre végétalisé 
et apaisant, tout en contribuant à la richesse de la biodiversité et à la lutte contre le réchauffement 
climatique grâce à son rôle de puits de carbone. Elle deviendra aussi un support d’apprentissage 
concret sur la biodiversité et l’écologie. La plantation de cette micro-forêt vient mettre un point final 
à la reconstruction sur site du collège Jacques-Prévert, qui aura été en tous points un projet moderne, 
durable et tourné vers l’avenir », se réjouit Jean-René Carfantan, vice-président du Département 
délégué à l’éducation et à l’éducation populaire.

La micro-forêt sera située à l’endroit même où l’ancien collège a été démoli. D’une surface d’environ 
1 700 m², elle comptera 4 800 arbres, plantés selon une forte densité de 3 arbres/m². Les plants, 
d’une hauteur de 50 à 90 cm, sont issus d’un panachage de 24 espèces locales réparties sur 
différentes strates végétales (arbustive, sous-arborée, arborée et canopée) et croîtront de manière 
rapide et concentrée grâce à la technique de Miyawaki  . L’entretien de la micro-forêt devra être 
assuré pendant les quatre premières années, avant de fonctionner de manière autonome grâce 
au développement d’un couvert végétal dense garantissant ombrage, fraîcheur et limitation des 
besoins en arrosage et en entretien. 

L’Entreprise Coeur et Canopée est chargée de la formation et de l’accompagnement à la création 
de la micro-forêt, en collaboration avec la pépinière Le Guillord pour les aspects techniques (plants, 
paillage, arrosage, etc.).

Par ailleurs, un projet pédagogique est actuellement en cours pour la pose d’une cinquantaine 
de nichoirs, abreuvoirs et abris, avec la participation de la LPO. Ce projet viendra compléter la 
démarche engagée autour des abris et refuges pour les chauves-souris, mis en œuvre dans une 
partie du sous-sol conservé de l’ancien collège.
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